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Examen professionnel 2026  
Spécialiste en assurance-maladie avec brevet fédéral 
 
Notice explicative pour l’inscription 
 
 

• Les examens se dérouleront du 4 au 7 mai 2026 à Lausanne. 

• Vous pouvez vous inscrire dès à présent. 

• L’annonce de l’examen est parue dans infosantésuisse et sur le site Internet de santesuisse.ch.  

• Clôture des inscriptions le mercredi 7 janvier 2026 (cachet de la poste). 

 
Pièces à joindre au formulaire d’inscription selon l’article 3.2 du Règlement d’examen: 
 
a) Résumé de la formation et des activités professionnelles (curriculum vitae). 

b) Si vous passez l’examen pour la première fois: copies des titres (CFC, certificat de maturité) et 

des certificats de travail ou attestation de l'employeur (preuve de l’expérience professionnelle) 

requis pour l’admission.  

c) Indication de la langue d’examen. 

d) Copie d’une pièce d’identité officielle munie d’une photo (carte d’identité, passeport). 

e) Indication du numéro d’assurance sociale (n° AVS). 

 
 
Important: 
 
• Seules les inscriptions complètes et soumises dans les délais seront examinées par la Com-

mission d’examen en vue de l’admission à l’examen.  
 
• Les bureaux de santésuisse sont fermés entre Noël et Nouvel An. 
 
• Nous vous confirmerons la réception de votre inscription à l’examen chez santésuisse dans les 

meilleurs délais.  
 
• La notification de l’admission à passer l’examen ainsi que la facture pour les taxes d’examen vous 

seront envoyées vers la fin du mois de janvier 2026 après que la Commission d’examen se sera 
déterminée sur l’admission à l’examen.  

 
• Nous vous rendons attentifs au fait que pour des raisons juridiques, la facture avec le code QR 

correspondant sera libellée à votre adresse personnelle. 
 
 
 
Soleure, en octobre 2025 
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